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EXTRATTDU REGISTRE
DES DELIBRRAT10NS DLJ COMn'l? SYNDICAI.

DU POLK lyEQUILiBRK T'l^RRl'l'ORIAJ. Jl:'r RURAI.

PAYS LOIRH BKAUCU
ftWE DU GENERALLUC^IS - 45130 SAINT AY)

Lan deux millc vingt e( deux, Ie vmgt-deux septembre a dLx-huit hcurcs el (rente

minutes, Ie Comite Syndical, dument convoquc 1c huit septcmbre deux milie

vingt-deux, s'est rcum au nombre prescrit par la loi, a 1ft salle Fr'rinc^ois Villon dc

Saint-Ay, sous la presidence de Monsieur Frederic CUILLERIER.

> COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BEAUCE LOIRETAINE
Said BALAH (Bricy), Mattel BATATL1,E (lournoisis), Miriannc BOHOMMET
(Sougy), Thleny BIL\CQUEMOND (Hueti-c), Amiick BUISSON (Gtdy),
David JACQUET (Artcnay), Hubert JOLIJET (ChevHly), Dominique LORCET
(Chevilly), Mathicu A'LVRTEAU (Tm^\ Dimitri MICI-IAUD (Gidy),
Scbasiien ROJO (Patay), Marrial SAVOURE-LEJEUNE (Cercotfes),
Patrice VOISIN (Patay).

> COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU VAL DE LOIRE
Roger BAUNE (Samt-Laui-ent-dcs-Bois), Anita BENIER (Baccon),

Christian ROUBALAY (suppleanl de Odile BRErl - Beauce la Romaine),

Edil-h CHARDON (ravei-s), Alam CI-LYMPENOIS (suppleant de
Geraixi CORGNAC - Cleiy-St-Andre), Frederic CUILLERIER (Saint-Ay),

Jeim-Pien-e DURAND (Chamgy), Patrick ECHEGUT (Baule), Bernard ESPUGNA
(Bcaucc-la.-Romaine), Michel FAUGOUIN (Chaing^r), Sitfldrinc PAIN (suppleanle de

PhiHppe FER.REIRA - Rozicres en Bcauce), Yves FROISSART (Beaugency),

Philippe GACONNET (Cravant), ^-iichelle GAY (Hiusseau-sur-Mauves),

Gregory GONET (Messas), PhiUppe GAUDRY (suppleant de Anna LAMBOUL
Uilly en Val), EUsabeth MANCHEC (Couln-iiers), Pauline MARTIN
(Meung-sur-Loii-e), Akin BRUNNER (suppleant d'Arnold NEUI-IAUS - Vmemiam),

Jean-Yves GUINARD (suppleant de Laurent SIMONNET' - Meung-sur-Loii-e),

Yohann CHESNEAU (suppleant de Solange VALLEE - Binas), Bmno VIVIER
(Charsonville), Franck \7TJE (Epieds-en-Bcaucc).

A dpnne pouvotr : M. Bertrand I-IAUCHECORNE (Mareau-aux-Pres) a

Jean-Pierre DURAND (Chain^)

Assistaient eealement:

Les delegues suppleants dc la CCBL : Patricia CHEVALIER (.1 oumoisis),

Veronique MERCIBR (Gidy), Claude PELLETIBR (Chevllly).

Les delcgucs suppleants dela CCT.YJ.,

Gregory GRILLON (Epteds en Beauce).
Plen-e DELBART (iMcssas),

Ainsi que : Karm FISCHER (1^-egion Centre-Val de Loire), Quendn ?\/L'\.CI<I<E

(PIYADIS), Herve LEFFATIB CRoxieres-en-Beauce), Florence THEVOT (Messas).

Vu Ie Code General des CoUectivites Territoriales,

Vu la lot n°83-634 du 13 juillet 1983 pottant droits et
obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 pottanfc disposidons

statutaires relatives a la foncdon publique territoriale,

Vu Ie decL-et n°85~603 du 10 Juin 1985 relarif a Phyglene et a la

securite du travail amsi qu'a la iTLedecine professionneUe et

preventive dans la fonction publique teri-itoriale,

Vu k lot n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiee rekdve a
lacces a lemploi iitukii-e et a lameUoration des condidons

d emplot des agents contractuels dans k fonction. publique, a la

lufcte conti-e les discriiiiiiiadons et portant divel'ses dispositions

relatives a k foncdon publique, notamnient son article 133 dans
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sa redaction issue de larticle 49 de la lot n 2019-828 du 6 aout

2019 de trans forma don de la fonction publique,

Vu Ie decret n°2016-151 du 11 fevrier 2016 rehdf aux

conditions et modalites de m-ise en ceuvre du telettavail dans la

fonction publique et la. magistrature, modifle par decrel:

n° 2020-524 du 5 mat 2020,

Vu k loi n° 2019-828 du 6 aout 20-19 de transformation de la

fonction publique,

La transformation numcrique a, en quelqucs nnnces, boulevcrse

les modes de vie et pi'oduit des effets impoi'tants sur Ie nionde

du travail ; elle a un itnpn.ct sur les fornnies, les conditions et

P organisation du travail et u-nplique de nouveaux modes dc

production, de collabotation, de methodes de pensee,

En parallele, Fenjeu de la qualite de vie au travail est croissant

(prevention des risques psychosociaux, reduction du stress,

forte demande des agents d'aide a la conciliation de leurs temps

de vie ptofessionnel et personnel), ainsi que les exigences

economiques et envii'onnenientales,

Le developpement du tclctt'avail s'insctit dans ces dynannques.

Cette modalite de travail repose sur Ie volontauat et la

coafiance. Pour 1 admimstmdon, il s agit d adapter des modes

de managem.ent et de consfctuirc de nouveaux coUectifs centt'es

sut les resultats, la qualite et la conflance,

Par aiUeurs, durant h ciise samtaire liee au covid-19,

Ie PETR, Pays Loit'e Beauce, comme bon nombrc de

coUectivites, ont ete amenees a declencher Ie fceletravail efc Ie

U'avail a distance de maniere assez globalc et generalisce,

Le bilan ayant ete positif, Ie PETR Pays Loii-'e Beauce souhaite

metti'e en. place Ie teletravail au sem de sa stL'ucture a coiTLpter

du 1" octobre 2022,

Une charte de teletravail a e£e elaboree avec les agents pour

definir les conditions d'application du teletravall au sein du
PETR Pays Loire Beauce.

Au seiii du PETR Pays Lou-'e Beauce, Ie chobi s'est porte sur

une autorisadon de fceletfavailler a hauteur deux puts flottiints

par quinzaine. Le chotx des Jouts de fcelcfcL'avail se fera en accord

iivec Ie directeur de la stf:ucture et en concertation avec les

membres de Fequrpe, a Iti fin dc chaque mois, pour Ie mois qui

suit.

Pout utiliser ces jours flottants, Fagenfc public en fera la

demande « a lautorite responsable dc la gestion de ses conges »,

ce qui revient en principe au superieur liierarchique direct de

Fiigent(sonN+l).

Ces Jours de fceletravail seront afctribues sur une base mensuelle a

raison de 2 jours flottants par qum^auie. Un jour mitialement

prevu en teletl-'avail miais fmalenient non teletravaille ne pourra

pas donner lieu a un « i'atti'apage » suf la quuizaine suivante.
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Le jeudi est une Journec obligfttoirel-iienl: en presentiel, notami-nent

prograinmce pour les reunions cTecjuipe.

Au sein du PETR Pays Loire Benuce, 1c telefcmvail est une possibilitc

offerte aux agents et H n'cst pas obltgatoire.

Vu Favis du CoiTUte Technique en date du 15 scptembre 2022,

favorable a la mise en en place du teleUfivail au sein du PETR Pays

Loii'c Beaucc dans les concUtlons iTienUonnees dans la chnite

tcletravail annexee a la presenfcc deliberation.

Aprcs avoit' entendu les explications du President, les mcmbres

du Comite Syndical, aprcs en avoir delibefe, decident:

d(acter la mise. en place du teletiavail au sein du PE'l'R fl compter

dult:Ioctobre2022.

de valider la charte teleti'avail et de Pannexer au reglenient

interieur des agents.

dc mettre a jour Ie reglement interie-LU des agents.

d'autoriser 1c president a signer tous les actes affetents a la

presente delibei-ation

ADOPTEE A L'UNANIMITE

Cerdfie conforme au Rcgistre des deliberations,

Le President du

Pole d'Equilibre Territorial et Rural Pnys Loire Beauce

Frederic CUILLERIER
President du

PETR Paf^A Loire Beauce

Jean-Pierre DURAND
Secretaire de seance


